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Par communication en date du 10 aoat 1951~vous avez bien 
vo.ulu me faire conna2tre que la ,Commission de conciliation des 

NationsUnies pour la'palestine a.décidé. au. cours d'une session 
speciale tenue à Genève d'inviter les Gouvernements ,de l'Egypte, 

de Jordanie, du Liban et de,Syrie à participer à la réunion 
.que la Commission compte tenir à Paris B partir du 10 septembre 
1951. En réponse, je m'empresse d'informer Votre Excellence 

,. que de l'avis du Gouvernement jordanien le résultat de l'oeuvre 
jusqu'ici realisee par la Commission dans ltaccomplissement de 
sa mission n'est pas encourageant. En,,effet, - elle n'a pu mal- 
heureusement atteindre aucun des objectifs visés par les réso- 
lutions successbvcs'de 1rAssemblée'générale des Nations Unies 

'sur le probléme palestinien. Il faut trouver l'origine de ce 
bilan negatif dans la politique dlobstruction systématique et 

. '.. de fait accompli que les Sionistes ne cessent de' suivre en“ 
violation des résolutions des Nations Unies. Non seulement ' 
les réfugies arabes n'ont pu réintegrer leurs foyers comme 
cvest leur droit naturel consacré par les, résolutions en question 
mais les Sionistes confisquent leurs biens, maisons et terres 
et installent:.en leurs li;eu*et place des immigrants juifs venus 
des quatre'coins du monde: ils continuent de refouler la popu- 
lation arabe sou.mise..à,leur, administration mettant en échec I 

~.psr, leur fait l'exécution .des.res,olutions des Nations Unies, 
ordonnant Ze retour des réfugiés,. Ainsi des conditions 
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susceptibles de prolonger l’état d’instabilité et de troubles 

dans le Moyen-Orient sent créees, 

Toutefois,, marquant son désir de poursuivre sa collaboration 

avec la ‘Commission, .le Gouvernement jordanien a décidé de se 1 

.rendre 3. son invitation; il a désigné: 

Fawzi Pacha Mull$ ; 
. ..jJ+& -Bey1 Tu&;.:.. . . . . . . . ,- :; - ” <.. :, ,.<. . . . ,. . 

: ” . “Khulusi, Bey Khairi’ .I .., . . *, ,j <.,, .,. . . . . . <. <, ,‘... ,. ., ., 
comme ses représentants aux &unions de Paris,. ‘,+ 

.“_ ..I ..’ ‘,’ . ‘: <. :. _ . ,._._’ ,. . .i._ .,. .<.. . ..-. .,... :: .’ . . . . ., 
Il y a lieu de rappeler à cette occasion la position des 

Gouvernements-arabes quant à la méthode .de travail à a,dopter ‘, :‘. 
’ dans la collaboration {e leurs représentants avec la Commission. 

Cette méthode a fait lgobjet d’.une déclaration que le Nini,stre 
-“... des Affaires étrangères d’Egypte :a faite au Représentant .de la < 
’ Commission au nom des dits gouvernements au cours dkne réunion , 

tenue au Caire le ‘14, avril 1950,. 
.,’ 

De plus, le .Gouvernement jordanien ne. saurait trop. ,insister 

sur la nécessité de donne.r effet aux r4solutions. suc,cessives de 

. lvAssemblée générale des Nations Unies sur ,le. probl&ne palesti- 

, .nien . ,, .Il est persuadé que la mise ,en oeuvre, de ces résolutions 
e.st seule de nature. & faoiliter la tEiche de la Commission, 

En ce qui concerne les solutions concrètes que la Commission 

déclare’ 8tre en mesure de. soumettre aux parties datis,’ l’exercice 

de sa mission de médiation,le Gouvernement jordanien voudrait en 

@tre informé .le cas tjchéant et’. aussit6t que possible en’ vue de 

les etudier ,et de donner ,les’instructïons nécessaires’ à leur sujet 

. ‘à son représentant. aux’ ré’unions. dei Paris. Il reste entendu que 
-’ ces proposi.tions”doivent être, conçues dans le cadre des résolu- 

tions des Nations; Unies. ‘I T 
., ‘.: 

Je saisis cette occasion~pour vous renouveler, II . .‘., Mon,sieur le 
; .’ 

Président, les assurances ‘de ma haute considération: 

‘. . Tewfiq qbulhuda : : j : 
President du. Conseil et,Minist’re des, Affaires étrange.res 


